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Présences 

 

Membres du bureau de la CLE présents: 

M. RAVAT : Maire de Monistrol-d’Allier et Président de la CLE  

M. REVEILLEZ : Représentant de la DDT 43 

M. MARTIN : Représentant de la Fédération de Pêche de la Haute-Loire 

M. CARMIE et M. SAGNOL: Représentants de l’Office National de l’Eau et des Milieux 

Aquatiques 

M. POMMAREL : Conseiller Régional d’Auvergne 

M. HABAUZIT : EDF Unité Production Centre 

 

Membres du bureau excusés : 

M. NOËL-BARON : Maire de Chanteuges, Vice président de la CLE  

M. PALPACUER : Conseiller Général de la Lozère 

M. SIMEON : Représentant de Agence de l’Eau Loire Bretagne 

 

Membres du bureau absents : 

M. CHAMPEL Marc : Maire de St Etienne du Lugdarès 

M. ANDRE Jean-Bernard : Représentant de la Chambre d’agriculture d’Ardèche et de  

Lozère 

M. GAZANION : Maire d’Alleyras  

 

Membres du SMAT présents : 

Mme LAGALY : Chargée de mission SAGE Haut-Allier 

 

Bureau d’études : 

Mme MIAILLER : BRL ingénierie 

 

La liste d’émargement est présentée en annexe 1. 
 

**************** 
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Ordre du jour : 

 

• Consultation de la CLE au sujet de la révision du SDAGE Loire-Bretagne 

• Renouvellement de la CLE 

• Calendrier technique du SAGE 

• Travail sur les ébauches de scénarios contrastés 

 

 

L’animatrice du SAGE introduit la séance et présente les sujets à l’ordre du jour. 

 

Les membres du bureau soulignent la faible proportion d’élus présents lors des réunions du 

bureau de la Commission Locale de l’Eau. Ils s’interrogent sur la pertinence des débats et des 

axes de travail pris lors de ces réunions.  
 

¢¢¢¢ Révision du SDAGE Loire Bretagne 

 

L’animatrice informe les membres du bureau que le comité de bassin a sollicité l’avis de la 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Haut-Allier sur les « Questions importantes et le 

calendrier de travail » pour la révision du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux Loire-Bretagne (SDAGE). 

Cette consultation vise à recueillir les observations potentielles sur les grands enjeux 

auxquels le futur SDAGE devra répondre pour progresser vers le bon état des eaux et milieux 

aquatiques, ainsi que sur le calendrier de travail. 

 

La CLE devant rendre sa délibération, au plus tard le 30 avril 2013, il est proposé, dans la 

mesure du possible, de faire intervenir l’Agence de l’Eau lors de la prochaine réunion de CLE 

afin d’informer les membres sur cette démarche. Les membres de la CLE auront, au 

préalable, reçu les documents de travail, à savoir : 

- la synthèse provisoire des questions importantes adoptées par le comité de bassin 

- la notice qui résume ce document et l’enjeu de la démarche. 

 

Les membres du bureau valident cette démarche. 

 

Parallèlement, l’information concernant la consultation du public sur cette thématique 

(questionnaire en ligne), sera largement diffusée auprès des communes du SAGE du Haut-

Allier et du SMAT. 
 
 

¢¢¢¢    Renouvellement de la CLE du SAGE Loire-Bretagne 
 

M. REVEILLEZ informe les membres du bureau que SOS Loire Vivante a fait acte de 

candidature auprès de la préfecture pour intégrer la CLE du SAGE Haut-Allier.  

Plusieurs possibilités sont envisageables : 

- intégrer SOS Loire Vivante au sein du collège des usagers et ajouter deux élus au 

collège des élus (pour le respect des proportions entre collèges) 

- remplacer Nature Haute-Loire par SOS Loire Vivante au sein du collège des usagers 

- ne pas intégrer SOS Loire Vivante au sein de la CLE 
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Les membres du bureau s’interrogent sur la légitimité à sortir un des représentants des 

usagers et le remplacer par un autre.  

 

M. RAVAT, Président de la CLE, ne souhaite pas se positionner sur ce sujet. 

 

Il est rappelé, que c’est au Préfet que revient la tâche de déterminer qui siège, ou non, au 

sein de la CLE. 

 

M. REVEILLEZ précise qu’au niveau du collège des élus, quelques modifications, à la marge, 

auront lieu. Il attire l’attention des membres du bureau sur le fait, que lors de la réunion de 

renouvellement de CLE, le quorum des 2/3 devra être atteint. C’est lors de cette réunion que 

le Président, le Vice-président et le bureau de la CLE devront être désignés. 

 

Les membres du bureau précisent que les élections se font à bulletins secrets. 

 

Ce renouvellement de CLE amène à parler du calendrier technique. 
 
 

¢¢¢¢    Calendrier technique du SAGE 

 

Plusieurs CLE devront être programmées : 

- une CLE « d’information », présentant l’étude 3P réalisée par l’Etablissement 

publique Loire, la démarche de consultation sur la révision du SDAGE, l’état 

d’avancement de la procédure SAGE et l’information du renouvellement de la CLE 

- une CLE « d’élection » permettant de mettre en place le bureau, le Président et le 

Vice-président 

 

Une CLE devra être réunie avant le renouvellement (mi-janvier 2013) et l’autre après (mi 

février 2013). 

 

Une série de réunions de concertations sur les scénarios contrastés devra également être 

programmée. Les membres du bureau s’accordent sur le fait de les mettre en place les 

semaines 2 et 3 (janvier 2013). 

 

La validation des scénarios contrastés devrait se faire également en février. 

 

 

¢¢¢¢    Travail sur les ébauches du Scénario Tendanciel 

 

L’animatrice du SAGE redonne le contexte de travail : 

Suite aux commissions thématiques d’octobre, où de nombreuses mesures ont été 

proposées pour atteindre les objectifs déterminés à partir du scénario tendanciel, une 

ébauche de trois scénarios contrastés a été établie.  

Dans chacun des scénarios ont été intégrées les mesures travaillées lors des commissions 

thématiques mais également lors du bureau de la CLE de juillet.  

Les 3 scénarios proposent des ambitions différentes (le scénario 1 étant le moins ambitieux 

et le 3e étant le plus ambitieux).  
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La répartition des mesures dans chaque scénario a été faite en fonction des dispositions du 

SDAGE (mesures incontournables, réglementaires…= ambition 1), du consensus ou des 

divergences engendrés lors des réunions de concertation (ambition 1, 2 ou 3). 

 

 

 Thématique Gouvernance : 

 

Mme MIAILLIER, du cabinet BRLi, présente les scénarios correspondants à la thématique 

gouvernance. (cf diaporama en pièce jointe). Elle précise que sur les diapositives présentées, 

seules les idées dominantes du scénario sont affichées. Pour connaître l’ensemble des 

mesures, il faut se référer au support papier. 

 

Le Scénario 1 est axé sur l’efficacité et la cohérence du SAGE ainsi que sur l’information au 

grand public.  

Le Scénario 2 est plus tourné vers une démarche participative avec la mise en place d’une 

dynamique d’échange avec la population et les acteurs du territoire. 

 

Il est précisé que seuls deux scénarios ont été rédigés et non 3 car lors des réunions de 

concertation très peu d’idées ont émergé concernant cette thématique. 

 

Remarques sur la diapositive n°3 : 

 

M. HABAUZIT précise que la thématique « Gouvernance » reste assez floue pour les acteurs 

du territoire et que c’est pour cela qu’une faible implication a été observée lors des réunions 

de concertation. 

 

M. MARTIN indique qu’il devrait quand même y avoir 3 scénarios. Il propose pour le scénario 

3 : une valorisation des échanges et des retours d’expériences, et également une plus 

grande implication des élus lors des réunions du SAGE. 

 

M. CARMIE souligne qu'un des objectifs de cette thématique doit être une couverture de 

tout le territoire du SAGE par des contrats territoriaux (CT), mais, qu'eu égard aux moyens 

humains et financiers nécessaires pour l'émergence et la mise en oeuvre d'un CT, il semble 

préférable de limiter le nombre de projets. Il demande quels sont les secteurs couverts par 

des contrats territoriaux à l’heure actuelle. 

 

L’animatrice répond que le CT de Naussac, dont la structure porteuse est la Communauté de 

Communes Cévennes et Montagnes Ardéchoises, a récemment été signé sur la partie amont 

du territoire (des sources jusqu’à Langogne). Un deuxième CT est présent sur les affluents 

Langeadois de l’Allier. Il est porté par le SICALA qui portait également un Contrat 

Restauration et Entretien sur la Senouire à l’aval du territoire (CRE). Ce CRE est terminé et 

actuellement une étude bilan est en cours.  

 

M. REVEILLEZ indique que la MISEN a initié une réflexion sur la mise en place d’un CT sur la 

partie orpheline du SAGE (entre Langogne et Langeac). La communauté de Communes du 

Pays de Saugues pourrait être une structure porteuse envisageable en plus du SICALA. 

Cependant pour le moment aucune thématique n’a été clairement identifiée. 
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M. CARMIE demande si le SMAT du Haut-Allier ne pourrait pas être structure porteuse. 

 

L’animatrice du SAGE répond qu’avec la mise en place du futur PNR Gorges et Sources de 

l’Allier, cela risque d’être compliqué. 

 

M. POMMAREL s’interroge alors sur la possibilité de faire passer un CT, d’une structure 

porteuse à une autre. 

 

M. REVEILLEZ indique qu’il est possible de faire un changement, et cite l’exemple du contrat 

territorial du Lignon du Velay qui était porté par le Syndicat des trois rivières et qui est passé 

au SICALA.  

 

M. POMMAREL ajoute alors qu’il risque d’y avoir un problème au niveau des périmètres, 

celui du PNR n’allant pas jusqu’en tête de bassin versant dans la partie Ardéchoise. 

 

Les membres du bureau reviennent ensuite sur la faible participation des élus dans les 

réunions du SAGE (commissions thématiques, bureau de la CLE…).  

 

L’animatrice indique que les élus de la CLE sont à chaque fois invités à toutes les réunions de 

concertation, ainsi que ceux qui ont été désignés par les Communautés de Communes lors 

de la mise en place des commissions thématiques. Elle précise que le territoire du SAGE est 

composé de  165 communes et qu’il est difficile d’inviter à chaque fois l’ensemble des élus. 

Elle ajoute que lors des commissions géographiques de l’année dernière, l’ensemble des 

maires avait été convié et aucune différence de participation n’avait été observée. 

 

M. HABAUZIT et M. REVEILLEZ s’accordent à dire qu’il en est de même dans les autres SAGE 

et que le SAGE du Haut-Allier n’est pas un cas à part. 

 

M. HABAUZIT indique que pour intéresser les élus à la problématique de l’eau sur un autre 

SAGE, l’animateur est allé apporter l’évolution de la démarche dans les Communautés de 

Communes et les Pays. 

L’animatrice précise qu’une fois la stratégie du SAGE validée, il sera incontournable 

d’informer les Communautés de Communes mais à l’heure actuelle, pendant la phase des 

scénarios contrastés, cela semble difficile car l’ensemble des éléments présentés ne seront 

pas retenus pour le choix final. Il risque d’y avoir une mauvaise interprétation. 

 

 

Thématique Amélioration de la qualité : 

 

Mme MIAILLIER présente les 3 scénarios correspondant à la thématique Amélioration de la 

qualité. 

 

Il s’agit de trois scénarios ambitieux : 

-Scénario 1 : Atteindre le bon état des masses d’eau définis par le SDAGE 

-Scénario 2 : Atteindre le très bon état des masses d’eau 

-Scénario 3 : Tendre vers l’excellence de la qualité de l’eau sur le bassin 
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Remarques sur la diapositive n°4: 

 

Les membres du bureau s’interrogent sur le contenu du premier scénario et notamment sur 

l’action « Zonage des secteurs vulnérables aux nitrates d’origine agricole sur le Devès ». 

Certains proposent de ne pas se restreindre à la nappe du Devès et faire également 

appliquer cette mesure sur les eaux superficielles. L’idée de cette mesure est d’utiliser des 

seuils inférieurs à ceux proposés au niveau national pour mettre en place un plan d’actions 

contre les nitrates bien avant que la teneur n’atteigne des concentrations critiques (entre 40 

et 50 mg/L). 

 

M. POMMAREL s’interroge sur la possibilité d’utiliser des normes inférieures aux normes 

nationales. 

 

M. REVEILLEZ rappelle que la révision des zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole 

est en cours et que le bureau de la CLE a donné un avis. Au niveau des eaux superficielles 

aucun cours d’eau n’est impacté alors que certains captages sur les nappes souterraines de 

la Margeride et du Devès ont présenté des concentrations relativement fortes. Le problème 

de cette réglementation est que lorsqu’une concentration trop élevée est décelée c’est une 

grande partie voire l’ensemble de la nappe qui est classée.  

 

M. CARMIE indique qu'une note de la DREAL Centre (avril 2012) propose de classer en zone 

vulnérable une partie des bassins d'affluents de la Loire où la teneur en nitrates (percentile 

90) était supérieure à 20 mg/l en 2011. 

 

M. MARTIN explique que sur le bassin versant de l’Allier, le problème de la pollution aux 

nitrates est un problème de pollution diffuse. Le choix d’un seuil inférieur au seuil national 

serait une opportunité pour traiter cette problématique. 

 

L’idée de contribuer à la mise en place d’un plan d’actions concernant la problématique 

nitrate dans les secteurs identifiés devra être basculée dans le scénario 2. 

 

M. CARMIE et M. POMMAREL demandent à ce que la mesure « Diminution de l’utilisation 

des produits phytosanitaires » soit déplacée dans le scénario 1. 

 

Les membres du bureau s’accordent à dire que deux mesures sont trop pointues et seront 

très difficilement réalisables : 

- Etudier la composition chimique des eaux de pluies pour évaluer leur apport en 

polluants 

- Caractériser les capacités épuratoires des cours d’eau et identifier les secteurs les 

plus sensibles 

Ils proposent de les supprimer du document. 

 

Concernant l’étude sur la retenue de Naussac, M. HABAUZIT indique que l’Etablissement 

Public Loire réalise déjà des suivis physico-chimiques et thermiques. L’animatrice du SAGE le 

confirme puisque les résultats avaient été présentés lors d’une réunion de CLE.  
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Les membres du bureau s’accordent à dire qu’il faudrait une meilleure diffusion de cette 

information. Il est également proposé de réaliser un bilan des flux à l’entrée et en sortie de 

la retenue de Naussac et de mesurer l’impact réel du relargage à l’aval.  

 

Suite à de très nombreux échanges, et au regard du travail qu’il reste à effectuer sur les 3 

thématiques restantes, les membres du bureau décident de se focaliser sur l’intitulé des 

scénarios.  

 

En effet, les membres du bureau de la CLE demandent au bureau d’études de retravailler sur 

la formulation des intitulés des scénarios qui doivent être beaucoup plus parlants et surtout 

moins techniques. Ils demandent également à ce qu’une synthèse des idées générales par 

scénario soit envoyée pour relecture (le tableau fourni allant dans un niveau de précision 

déjà trop important). 

 

Il est donc convenu de travailler sur les intitulés des scénarios et sur les synthèses pour 

chacune des 5 thématiques et de renvoyer cela aux membres du bureau pour que chacun 

puisse donner un avis. 

 

Un point sur la méthodologie à employer lors des prochaines réunions de concertation est 

également discuté.  

Il est proposé de présenter la synthèse des idées par scénario puis de laisser le choix à 

chaque participant de faire évoluer une ou deux actions dans un autre scénario. Cette 

proposition est une piste à approfondir pour les prochaines réunions. 

 

 

L’ensemble des thématiques n’a pas été approfondi mais vu l’heure avancée, le Président 

lève la séance. 

 

 

 

 

         Le Président de la CLE 

Raymond RAVAT 
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Annexe 1 : Liste de présence 
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Annexe 2 : Diaporama de la séance 
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